
Doit-on  se  réjouir  de  la
baisse du taux de chômage en
fin d’année 2013 ?
par Bruno Ducoudré et Eric Heyer

Chaque trimestre, l’Insee publie le taux de chômage au sens du

Bureau International du Travail (BIT) : pour le 4ème trimestre
2013, en France métropolitaine, celui-ci est en baisse de 0,1
point, soit 41 000 chômeurs en moins. Parallèlement, chaque
mois paraît le nombre de demandeurs d’emploi inscrits à Pôle

Emploi : au cours du 4e trimestre 2013, cette source indique
une hausse de 23 000 du nombre de demandeurs d’emploi inscrits
en catégorie A. Dans un cas le chômage baisse, dans l’autre il
augmente, ce qui ne permet pas de poser un diagnostic clair
quant à l’évolution du chômage sur la fin d’année.

A quoi doit-on attribuer la différence de diagnostic entre
l’Insee et Pôle emploi ?

Outre les différences liées à la méthodologie (enquête Emploi
pour  le  BIT,  source  administrative  pour  Pôle  emploi),
rappelons que pour être comptabilisé comme chômeur au sens du
BIT, il faut remplir trois conditions : être sans emploi,
disponible  pour  en  occuper  un  et  effectuer  une  recherche
active d’emploi. La seule inscription à Pôle emploi n’est
cependant  pas  suffisante  pour  remplir  cette  dernière
condition. Ainsi, les inscrits en catégorie A à Pôle emploi
qui  n’ont  pas  effectué  de  recherche  active  ne  sont  pas
comptabilisés comme chômeurs au sens du BIT. Le critère du BIT
est donc plus restrictif. Historiquement le nombre de chômeurs
inscrits à Pôle emploi est plus élevé que celui calculé au
sens du BIT pour les personnes âgées de 25 ans et plus. Pour
les moins de 25 ans, l’intérêt de s’inscrire à Pôle emploi est
généralement plus faible[1] sauf en période d’activation du
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traitement social du chômage comme ce fut le cas lors du
dernier trimestre 2013: pour bénéficier d’un emploi aidé, il
est nécessaire d’être préalablement inscrit à Pôle emploi.

Comme l’indique le tableau 1, quelle que soit la classe d’âge,
la situation semble moins favorable dans les chiffres de Pôle
emploi que dans ceux au sens du BIT : le découragement face à
la dégradation continue depuis plus de 2 ans du chômage a
provoqué  l’arrêt  de  la  recherche  active  d’emploi  pour  un
certain nombre de chômeurs qui ne sont plus comptabilisés
comme  tel  au  sens  du  BIT  mais  qui  continuent  pourtant  à
actualiser  leur  situation  à  Pôle  emploi  et  donc  restent
inscrits dans la catégorie A.

La baisse du taux de chômage au sens du BIT est-elle une bonne
nouvelle ?

Le  taux  de  chômage  peut  baisser  pour  deux  raisons  :  la
première, vertueuse, résulte d’une sortie du chômage liée à
l’amélioration  du  marché  de  l’emploi  ;  la  seconde,  moins
réjouissante,  s’explique  par  le  découragement  de  certains
chômeurs qui basculent alors dans l’inactivité. Les dernières
statistiques du BIT soulignent que la baisse de 0,1 du taux de
chômage  s’explique  intégralement  par  la  baisse  du  taux
d’activité – qui mesure le pourcentage de personnes actives
dans la population âgée de 15 à 64 ans – et non par la reprise
de l’emploi qui est resté stable. La baisse du taux de chômage
n’est donc pas attribuable à une reprise de l’emploi, mais à
un  découragement  des  chômeurs,  qui  cessent  de  rechercher
activement un emploi (tableau 2).
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Dans  le  détail,  la  politique  de  l’emploi  menée  par  le
gouvernement – emplois d’avenir, contrats uniques d’insertion
– a eu un effet positif sur l’emploi des jeunes, le taux
d’emploi augmentant de 0,3 point au cours du dernier trimestre
2013. Chez les seniors, le taux d’emploi continue toujours
d’augmenter (de 0,2 point) du fait du recul de l’âge de départ
effectif à la retraite. Certes, le chômage au sens du BIT
baisse chez les seniors, mais la forte hausse des inscriptions
à Pôle emploi dans cette classe d’âge (tableau 1) traduit
certainement  une  modification  dans  leur  comportement  de
recherche d’emploi : de plus en plus de seniors ne font plus
acte de recherche d’emploi. Ils sont désormais classés dans
le« halo » du chômage, qui lui poursuit sa hausse.

Finalement, la baisse du taux de chômage au sens du BIT,
marquée  par  l’absence  de  reprise  de  l’emploi  et  le
découragement des chômeurs, n’est pas une si bonne nouvelle.

[1]Pour ouvrir un droit à indemnisation au titre du chômage et
percevoir l’allocation d’aide au retour à l’emploi, il faut
justifier  de  122  jours  d’affiliation  ou  de  610  heures  de
travail au cours des 28 mois qui précèdent la fin du contrat
de travail.
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Le  système  socio-fiscal
français  est-il  vraiment
redistributif ?
par Henri Sterdyniak [1]

La France a mis en place le RSA, la PPE, la CMU, le minimum
vieillesse,  les  allocations  logement,  les  exonérations  de
cotisations sociales pour les bas salaires. En sens inverse,
elle  a  conservé  un  impôt  sur  les  grandes  fortunes  ;  les
cotisations  sociales  maladie  et  famille  portent  sur  la
totalité du salaire ; les revenus du capital supportent les
prélèvements sociaux et sont soumis à l’IR. Les plus riches se
plaignent  d’une  fiscalité  confiscatoire  ;  quelques-uns
 choisissent l’exil fiscal.

Pourtant, certains prétendent parfois que le système socio-
fiscal  français  est  peu  redistributif.  Dans  la  période
récente,  ce  point  de  vue  a  été  conforté  par  l’étude  de
Landais, Saez et Piketty : le système fiscal français serait
peu progressif et même régressif au sommet de la hiérarchie
des  revenus[2]  :  les  0,1  %  des  ménages  les  plus  riches
supporteraient un très bas taux d’imposition. Toutefois, la
redistributivité  du  système  socio-fiscal  passe  par  l’impôt
mais aussi par les prestations sociales. Il faut donc regarder
ces deux aspects pour évaluer la redistributivité de notre
système.  Ce  d’autant  plus  que  Landais,  Saez  et  Piketty
tiennent compte de la TVA payée sur la consommation financée
par les prestations sociales, mais pas des prestations elles-
mêmes, de sorte qu’un ménage pauvre apparaît d’autant plus
perdant à la redistribution qu’il bénéficie (et dépense) des
prestations sociales.[3]

Quatre chercheurs du Crédoc viennent de publier une étude[4]
qui prend en compte les prestations. Ils concluent cependant :
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« Le système fiscal français, pris dans son ensemble, est
ainsi peu redistributif ». L’étude fait le bilan, par déciles
de niveau de vie après redistribution, des prestations reçues
et des impôts versés par les ménages (impôts directs, impôts
indirects et cotisations sociales), en pourcentage de leur
revenu  disponible  en  comparant  la  France,  l’Italie,  le
Royaume-Uni  et  la  Suède.  En  France,  les  transferts  nets
(prestations moins prélèvements) ne représenteraient que 23 %
du revenu disponible des ménages du premier décile de niveau
de  vie  (les  plus  pauvres),  contre  50  %  au  Royaume-Uni
(graphique). A l’autre bout de l’échelle, ils réduiraient en
France de seulement 6 % le revenu disponible des ménages les
plus aisés, contre 30 % au Royaume-Uni, 40 % en Suède, 45 % en
Italie. Ainsi, la France serait le pays où la redistributivité
est la plus faible, distribuant peu aux plus pauvres, taxant
peu les plus riches.



Pourtant, le système socio-fiscal français est considéré, par
les institutions internationales, comme figurant parmi ceux
qui réduisent le plus les inégalités. Ainsi, l’OCDE (2011)
écrivait : « La redistribution par les prestations sociales et
impôts réduit les inégalités par un peu plus de 30 % en
France, ce qui est bien supérieur à la moyenne des pays de
l’OCDE de 25 % ».

L’OCDE fournit des statistiques concernant les inégalités de
revenus (mesurées par le coefficient de Gini) avant et après
transferts. Parmi les quatre pays choisis par le Crédoc, c’est
en France que le Gini est le plus réduit en pourcentage par
les transferts (tableau 1), à un degré équivalent à celui de
la Suède, nettement supérieur à la réduction opérée en Italie
ou  au  Royaume-Uni.  Euromod  aboutit  à  un  classement
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pratiquement  similaire  (tableau  2).

De même, selon Eurostat, la France est l’un des pays où le
taux de pauvreté est le plus faible, un peu plus élevé que
celui  du  Danemark,  équivalent  à  celui  de  la  Suède,  mais
nettement plus bas que le taux de pauvreté dans des pays comme
l’Allemagne, le Royaume-Uni, l’Italie.

Le Portrait social de l’INSEE fait un bilan soigné de la
redistributivité du système socio-fiscal français (Cazenave et
al., 2012). Il apparaît que la réduction des inégalités est
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importante (tableau 4) en France : le ratio inter-déciles,
D10/D1,  passe  de  17,5  avant  redistribution  à  5,7  après
redistribution[5]. Selon l’INSEE, 63 % de la réduction des
inégalités  provient  des  prestations  sociales  et  37  %  des
prélèvements,  ce  qui  confirme  la  nécessité  de  prendre  en
compte les prestations pour juger de la redistribution.

 

Ainsi, la vision que présente le Crédoc de la redistributivité
du système socio-fiscal français est originale… et, disons-le,
fausse.

L’étude  s’appuie  sur  les  données  de  l’enquête  Budget  des
familles qui n’est pas appariée sur les données fiscales et
qui  est  généralement  considérée  comme  moins  fiable  que
l’enquête Euromod ou celle sur les revenus fiscaux et sociaux
utilisée  par  l’INSEE.  Ceci  peut  expliquer  certaines
différences importantes entre les chiffres du Crédoc et ceux
de l’INSEE : par exemple, selon l’INSEE, les transferts non-
contributifs représentent 61 % du revenu disponible des 10 %
les plus pauvres tandis que ce chiffre n’est que de 31 % selon
le Crédoc (tableau 5).

Comme  l’INSEE,  l’étude  du  Crédoc  ne  tient  pas  compte  des
cotisations  employeurs  maladie  (qui  pèsent  sur  les  hauts
salaires en France, pas dans la plupart des autres pays), ni
de l’ISF (qui n’existe qu’en France). De plus, elle ne fait
pas la distinction entre les cotisations contributives (qui
ouvrent des droits à retraite ou à allocation chômage) et des
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cotisations non-contributives (comme les cotisations maladie
ou famille), qui n’ouvrent pas de droits. Or, les bas salaires
ne supportent pas en France de cotisations non-contributives
puisqu’elles sont plus que compensées par les exonérations de
cotisations sociales sur les bas salaires.

Surtout, elle comporte deux erreurs qui en faussent lourdement
les conclusions. La première erreur méthodologique est que,
contrairement à l’INSEE, les auteurs incluent les transferts
contributifs,  et  notamment  les  retraites[6],  dans  les
transferts  sociaux.  Or,  pour  les  retraités,  les  pensions
publiques représentent une très grande partie de leur revenu
disponible,  tout  particulièrement  en  France.  Ainsi,  si  le
système de retraite assure la parité de niveau de vie entre
retraités et actifs, les retraités figurent dans tous les
déciles  de  niveau  de  vie,  et  le  système  socio-fiscal
apparaîtra peu redistributif puisqu’il verse des prestations à
des retraités riches. Au contraire, si le système national de
retraite  n’assure  pas  la  parité  de  niveau  de  vie  entre
retraités et actifs, le système socio-fiscal apparaîtra plus
redistributif puisqu’il donne des retraites exclusivement aux
pauvres.  C’est  paradoxalement  la  générosité  du  système
français  envers  les  retraités  et  les  chômeurs  qui  fait
apparaître le système français comme peu redistributif. Ainsi,
selon le Crédoc, les 10 % des plus riches bénéficient de
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transferts  contributifs  représentant  32  %  de  leur  revenu
disponible ; ce qui fait que, au total, leurs transferts nets
ne sont négatifs que de 6 % de leur revenu. Ceci est d’autant
plus vrai que le Crédoc ne prend pas en compte les cotisations
vieillesse supportées par les entreprises. Si, comme le fait
l’INSEE,  les  retraites  (et  plus  généralement  toutes  les
prestations contributives) sont considérées comme un revenu
primaire, résultant de cotisations antérieures, les transferts
net négatifs des plus riches passeraient de 6 à 38 %.

L’autre  erreur  méthodologique  est  que  le  Crédoc  prétend
prendre en compte le poids des impôts indirects dans le revenu
disponible (ce que l’INSEE ne fait pas). Celui-ci serait de
36 % pour les 10 % les plus pauvres, de 23 % au milieu de la
hiérarchie des revenus et baisserait même à 13 % pour les plus
riches. Cette forte régressivité des impôts indirects rendrait
l’ensemble  de  la  fiscalité  régressive  :  les  plus  pauvres
paieraient plus que les plus riches. Selon les chiffres de
Landais, Saez, Piketty (2011), la fiscalité indirecte serait
certes régressive (de 15 % du revenu disponible pour les plus
pauvres à 10 % pour les plus riches), mais l’écart ne serait
que de 5 %. Selon l’INSEE[7], le poids de l’impôt indirect
dans  le  revenu  disponible  serait  de  22  %  pour  les  plus
pauvres, de 16 % au milieu de la hiérarchie et de 10 % pour
les plus riches. Cet écart provient  de la structure de la
consommation (les plus pauvres consomment relativement plus de
tabac, de produits pétroliers) et surtout  du taux d’épargne
qui est d’autant plus élevé  que le ménages est riche. En
fait, l’écart est sans doute surévalué dans une perspective
intertemporelle  :  certains  ménages  consommeront  demain
l’épargne d’aujourd’hui, c’est alors qu’ils seront taxés à
l’impôt  indirect.  Les  plus  pauvres  apparaissent  lourdement
taxés relativement à leur revenu, mais c’est qu’ils consomment
plus que leur revenu, soit en raison de transferts familiaux,
soit  en  raison  d’endettement  à  la  consommation.  En  fait,
l’étude du Crédoc surévalue lourdement le poids des impôts
indirects en utilisant une estimation extravagante des taux
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d’épargne  des  ménages[8]  :  le  taux  d’épargne  global  des
ménages français serait de -26,5 % ; seul le décile D10 (les
10 % les plus riches) aurait un taux d’épargne positif ; le
décile D1 aurait lui un taux d’épargne négatif de -110 %,
c’est-à-dire qu’il consommerait 2,1 fois son revenu. De ce
fait, le décile des plus pauvres subirait fortement le poids
des  impôts  indirects.  Mais  un  tel  taux  d’épargne  est-il
vraisemblable ?

Les  systèmes  socialo-fiscaux  nationaux  sont  différents  et
complexes. Leur comparaison doit se faire avec prudence et
rigueur.  Pour  juger  de  la  redistributivité  du  système
français, il reste plus pertinent d’utiliser les travaux de
l’INSEE,  de  l’OCDE  ou  d’Euromod  que  cette  étude  (trop)
originale.

 

[1] Nous remercions Juliette Stehlé qui a bien voulu nous
aider à préciser certains points de cette note.

[2]  Voir  Landais  C.,  Piketty  Th.  et  Saez  E.,  Pour  une
révolution  fiscale,  Le  Seuil,  2011.

[3]  Voir  aussi  Sterdyniak  H.,  «  Une  lecture  critique  de
l’ouvrage Pour une révolution fiscale », Revue de l’OFCE,
n° 122, 2012. Signalons aussi que l’on ne peut porter un
jugement global sur la progressivité du système à partir du
cas des quelques hyper-riches qui réussissent à échapper à
l’impôt par le biais de montages fiscaux.

[4] Bigot R, É. Daudey, J. Muller et G. Osier : « En France,
les  classes  moyennes  inférieures  bénéficient  moins  de  la
redistribution que dans d’autres pays », Consommation et modes
de vie, Crédoc, novembre 2013. Voir une version développée :
« Les classes moyennes sont-elles perdantes ou gagnantes dans
la  redistribution  socio-fiscale  »,  Cahiers  de  Recherche,
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Crédoc, décembre 2012.

[5]  Notons  que  l’INSEE  sous-estime  quelque  peu  la
redistribution assurée par le système français puisqu’elle ne
prend pas en compte l’ISF. Elle n’intègre pas non plus les
cotisations maladie employeurs qui en France sont fortement
redistributives car elles ne sont pas plafonnées. En sens
inverse, elle ne tient pas compte des impôts indirects.

[6] Et les prestations chômage et les prestations maladie de
replacement.

[7]  Voir  Eidelman  A.,  F.  Langumier  F.  et  A.  Vicard  :  «
Prélèvements obligatoires reposant sur les ménages :

des  canaux  redistributifs  différents  en  1990  et  2010  »,
Document de Travail de la DESE de l’INSEE, G2012/08.

[8] Estimation en provenance de EUROMOD (2004) : “ Modelling
the redistributive impact of indirect taxation in Europe”,
Euromod Working paper, juin.

France  :  moins  d’austérité,
plus de croissance
par Eric Heyer

Ce texte résume les perspectives 2013-2014 de l’OFCE pour
l’économie française.

En 2013, l’économie française devrait croître de 0,2 % en
moyenne annuelle, ce qui lui permettrait de retrouver en fin
d’année son niveau de production atteint six ans plus tôt,
soit celui de fin d’année 2007. Cette performance médiocre est
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très éloignée du chemin qu’aurait dû normalement emprunter une
économie en sortie de crise.

Le potentiel de rebond de l’économie française était pourtant
important : une croissance spontanée moyenne de près de 2,6 %
l’an sur  la période 2010-2013 était possible et aurait permis
à la France d’annuler la perte de production accumulée au
cours des années 2008-2009. Mais cette « reprise » a été
freinée,  principalement  par  la  mise  en  place  de  plans
d’économies budgétaires en France et dans l’ensemble des pays
européens.  Pour  la  seule  année  2013,  cette  stratégie
budgétaire aura amputé l’activité en France de 2,4 points de
PIB.

La  prise  de  conscience  de  l’existence  de  multiplicateurs
budgétaires élevés a été tardive : elle a eu lieu une fois que
les plans d’austérité eurent produit leurs effets négatifs sur
la croissance. A la fin mai 2013, elle a poussé les autorités
européennes à offrir un délai supplémentaire à six pays de
l’Union,  dont  la  France,  en  vue  de  corriger  leur  déficit
excessif.  L’allègement  des  exigences  de  la  Commission
constitue  un  ballon  d’oxygène  et  permet  au  gouvernement
d’amoindrir les mesures d’austérité pour 2014. Selon le budget
présenté  à  l’automne  2013,  l’effet  interne  de  l’austérité
serait ainsi atténué de 0,5 point entre 2013 et 2014, et
puisque nos partenaires mènent eux aussi des politiques moins
restrictives, un supplément de demande externe est anticipé.
Au total, c’est donc près d’un point de croissance qui serait
regagné en 2014 par rapport à 2013, grâce à l’allègement de la
rigueur et ce, malgré des multiplicateurs budgétaires toujours
élevés.

Dans ces conditions, la croissance devrait être de 1,3 % en
2014  en  moyenne  annuelle.  En  s’établissant  à  un  rythme
toujours inférieur à son potentiel, la croissance attendue
accentuera le retard de production accumulé depuis 2008 et
continuera à dégrader le marché du travail. Le taux de chômage
en  France  métropolitaine  augmenterait  légèrement  pour



s’établir  à  10,9  %  fin  2014.

La contrepartie à l’allègement de la rigueur est un déficit
public plus élevé que ce qui avait été initialement programmé.
Le déficit public s’établirait à 3,5 % du PIB en 2014, après
avoir  atteint  4,1  %  en  2013  et  la  dette  brute  des
administrations  publiques  frôlerait  95  %  du  PIB  l’année
prochaine.

France  :  pourquoi  tant  de
zèle ?
par Marion Cochard et Danielle Schweisguth

Le 29 mai dernier, la Commission européenne adressait aux
Etats  membres  de  l’Union  ses  nouvelles  recommandations  de
politique  économique.  Dans  le  cadre  de  celles-ci,  la
Commission accorde deux années supplémentaires à la France
pour atteindre la cible de 3% de déficit public. L’objectif de
déficit de 3 % est désormais fixé à 2015 et la Commission
européenne préconise pour y arriver des impulsions budgétaires
de -1,3 point de PIB en 2013 et -0,8 en 2014 (voir la note
« Austérité en Europe: changement de cap? »). Cela allègerait
l’effort  structurel  à  fournir,  puisque  le  respect  des
engagements antérieurs aurait nécessité des impulsions de -2,1
et -1,3 points de PIB pour 2013 et 2014 respectivement.

Pour  autant,  le  gouvernement  français  a  choisi  de  ne  pas
relâcher sa politique d’austérité, en maintenant l’ensemble
des mesures annoncées lors du projet de loi de finances de
l’automne 2012. Cette politique reste restrictive et va bien
au-delà des préconisations de la Commission : -1,8 point de
PIB d’impulsion budgétaire, dont 1,4 point de hausse des taux
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de prélèvement obligatoire sur la seule année 2013. Pire, les
grandes orientations pour le budget 2014 présentées par le
gouvernement au Parlement le 2 juillet 2013 impliquent un
effort structurel de 20 milliards d’euros pour 2014, soit 1
point de PIB, là où la Commission n’en exigeait que 0,8. Le
gouvernement durcit par ailleurs l’impulsion budgétaire de 0,6
point de PIB qu’il avait lui-même affiché dans le programme
pluriannuel de la Loi de finances pour 2013.

Le tableau ci-dessous permet de prendre la mesure de l’effort
engagé et de ses conséquences sur l’économie française. On y
lit l’évolution de la croissance, du taux de chômage et du
solde  public  en  2013  et  2014,  selon  trois  stratégies
budgétaires  :

celle  retenant  l’assouplissement  préconisé  par  la1.
Commission en mai 2013 ;
celle reposant sur le budget voté par le gouvernement2.
pour 2013 et, a priori, 2014 ;
celle reposant sur un scénario alternatif qui prend acte3.
de l’impulsion de -1.8 point de PIB engagée pour l’année
2013, et calcule l’impulsion budgétaire suffisante en
2014 pour respecter l’objectif de déficit public de -3,6
% de la Commission européenne.

Selon nos estimations réalisées à partir du modèle IAGS[1], le
déficit public serait réduit à 3,1 % du PIB en 2014 dans le
scénario  (2),  là  où  la  Commission  n’exigeait  que  3,6  %.
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Conséquence de cet excès de zèle, la croissance cumulée pour
2013 et 2014 si le budget voté est appliqué serait de 0,7
point inférieure à celle des deux autres scenarii (0,8 point
contre 1,5 point). Le corollaire est une hausse du chômage en
2013 et en 2014 : le taux de chômage, de l’ordre de 9,9 % en
2012, passe ainsi à 11,1 % en 2014, soit une hausse de plus de
350 000 chômeurs sur la période. A l’inverse, le scénario
assoupli de la Commission européenne permettrait une quasi-
stabilisation du chômage dès 2013, tandis que le scénario
alternatif permet une inversion de la courbe du chômage en
2014.

Alors que l’échec de la politique d’austérité des dernières
années  semble  infléchir  progressivement  la  position  de  la
Commission européenne, le gouvernement français persiste dans
cette voie. A rebours de l’urgence sociale à laquelle le pays
fait face et du changement de paradigme qui semble gagner la
plupart  des  institutions  internationales,  le  gouvernement
français choisit d’en rester au fétichisme des 3 %.

[1] IAGS est l’acronyme de “Independent Annual Growth Survey”.
Ce  modèle  propose  une  modélisation  simplifiée  des  onze
principales économies de la zone euro (Autriche, Belgique,
Finlande, France, Allemagne, Grèce, Irlande, Italie, Pays-Bas,
Portugal et Espagne). Voir plus de détails, voir le document
de travail Model for euro area medium term projections.

Quelle  politique  budgétaire
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pour accompagner les réformes
structurelles  ?  Les
enseignements du cas allemand
par Eric Heyer

«  La  France  doit  copier  les  réformes  allemandes  pour
prospérer  »  titre  Gerhard  Schröder  dans  une  tribune  de
Financial Times du 5 juin 2013.  De son côté, la Commission
européenne (CE), dans ses dernières recommandations annuelles
aux Etats membres rendues publiques le 29 mai dernier, semble
prendre des distances avec la stratégie de retour rapide et
synchronisé  à  des  finances  publiques  équilibrées,  mise  en
place depuis 2010. La priorité pour l’exécutif européen semble
désormais être la mise en place de reformes structurelles des
marchés du travail et des services par les pays de la zone
euro. Ces derniers devront certes continuer à assainir leurs
comptes publics mais la CE leur a laissé un délai de 1 à 2 ans
supplémentaire pour y parvenir. C’est le cas notamment pour la
France qui devra poursuivre l’assainissement de ses comptes au
cours  des  deux  prochaines  années  (l’effort  budgétaire  et
fiscal demandé par la CE au gouvernement français s’élève à
0,8 point de PIB soit 16 milliards d’euros par an) tout en
ayant obtenu un délai de 2 ans pour ramener son déficit sous
les 3 % du PIB (2015 au lieu de 2013).

Le changement de cap – ou tout du moins de ton – de la CE,
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privilégiant la mise en place de reformes à une austérité
démesurée, doit être salué. Il convient toutefois d’examiner
si  le  nouvel  environnement,  notamment  budgétaire,  est
suffisamment   propice  à  assurer  l’efficacité  des  réformes
structurelles.

L’examen du contexte économique dans lequel ont été mises en
place  les  réformes  allemandes  au  début  des  années  2000,
devenues  la  référence  pour  les  pays  «  du  Sud  »,  fournit
assurément quelques clefs.

Si le propos ici n’est pas de détailler ces réformes, il est
utile toutefois de rappeler que celles-ci ont été prises alors
que  l’économie  allemande  était  considérée  comme  l’  «élève
malade » de l’Europe avec notamment un déficit commercial
important (-1,8 point de PIB en 2000 contre un excédent de 1,4
pour la France à la même époque). Ces réformes ont eu pour
conséquences d’abaisser fortement la part des salaires dans la
valeur ajoutée, redonnant des marges aux entreprises outre-
Rhin et ont permis de restaurer rapidement la compétitivité de
l’économie  allemande  :  en  2005,  la  balance  commerciale
allemande  est  redevenue  fortement  excédentaire  tandis  que
celle de la France devenait pour la première fois depuis 1991
déficitaire. Le caractère non coopératif au sein de la zone
euro  (OFCE,  2006)  ainsi  que  la  forte  augmentation  de  la
pauvreté en Allemagne – (Heyer, 2012) et graphique 1 – et des
inégalités de richesse (de Grauwe et Yi, 2013), constituent la
face cachée de cette stratégie.

Aujourd’hui, les « élèves malades » de l’Europe sont les pays
du Sud et la pression à mettre en place des politiques visant
à restaurer la compétitivité s’est déplacée de l’Allemagne
vers la France, l’Italie ou l’Espagne.

Si  cet  élément  de  contexte  est  identique,  l’environnement
économique  était-il  comparable  ?  Les  graphiques  1  et  2
résument l’environnement économique de l’Allemagne lors de la
mise en place de ses réformes structurelles. De ces dernières,
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deux faits majeurs ressortent :

Ces réformes ont été menées dans un contexte de forte1.
croissance mondiale : au cours des années 2003-2006, le
monde connaissait une croissance moyenne de plus de 4,7
% chaque année (graphique 1). A titre de comparaison, la
croissance devrait être inférieure à 3 % au cours de
deux prochaines années ;
Par  ailleurs,  la  situation  budgétaire  de  l’économie2.
allemande  en  ce  début  de  décennie  2000  n’était  pas
bonne : à partir de 2001, le déficit des administrations
publiques (APU) allemandes dépassait la barre des 3 % et
frôlait celle des 4 % en 2002, année précédant la mise
en place de la première réforme Hartz. Dans le même
temps, la dette publique dépassait pour la première fois
le seuil des 60 % du PIB autorisé par le traité de
Maastricht.  Malgré  ces  mauvaises  performances
budgétaires – la dette publique frôlant les 70 % en 2005
–,  il  est  intéressant  de  noter  que  le  gouvernement
allemand  a  continué  de  maintenir  une  politique
budgétaire  fortement  expansionniste  tant  que  les
réformes n’étaient pas achevées : au cours de la période
2003-2006,  l’impulsion  budgétaire  était  positive  et
s’élevait en moyenne à 0,7 point de PIB chaque année
(graphique 2). Ainsi donc, au cours de cette période, le
gouvernement  allemand  a  accompagné  les  réformes
structurelles  par  une  politique  budgétaire  très
accommodante.



Ainsi, les réformes structurelles sur le marché du travail
menées sous Schröder ont non seulement été mises en place dans
un  contexte  conjoncturel  très  favorable  (forte  croissance
mondiale et stratégie différente des autres pays européens)
mais ont aussi été accompagnées par une politique budgétaire
particulièrement accommodante compte tenu notamment de l’état
dégradé de leurs comptes publics.

Ce contexte est très éloigné de celui d’aujourd’hui :
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la croissance mondiale ne devrait pas dépasser les 3 %1.
au cours des deux prochaines années ;
la CE demande à un grand nombre de pays européens de2.
mettre en place de façon simultanée les mêmes réformes
structurelles, ce qui, dans une zone euro très intégrée,
limite leur efficacité ;
et  la  politique  budgétaire,  malgré  l’assouplissement3.
accordé  sur  les  déficits,  devrait  rester  très
restrictive  :  comme  l’indique  le  tableau  1,  les
impulsions  budgétaires  pour  la  France  ou  l’Espagne
devront rester fortement négatives (-0,8 point de PIB
par an) au moment de la mise en place des réformes
structurelles dans ces pays.

Si  aujourd’hui  la  pression  à  l’amélioration  de  la
compétitivité pour les pays du Sud est similaire à celle de
l’Allemagne  au  début  des  années  2000,  l’environnement
extérieur est moins porteur et la pression au désendettement
public plus contraignant.

Sur ce dernier point, l’exemple allemand nous apprend qu’il
est difficile de mener de front des réformes structurelles
visant à accroître la compétitivité de ses entreprises et  à
poursuivre le désendettement public.

 

France, Allemagne : pauvreté
des non-travailleurs
par Guillaume Allègre

« Les façons de penser la société, de la gérer et de la
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quantifier sont indissociables »

Alain Desrosières, 1940-2013

Le thème de la pauvreté au travail a émergé en Europe dans le
débat public ainsi que dans le champ académique au début des
années 2000, parallèlement à la mise en place de politiques
visant à rendre le travail « payant ». Les lignes directrices
européennes  pour  l’emploi  mentionnent  explicitement  la
nécessité de réduire la pauvreté des travailleurs depuis 2003
et Eurostat a mis en place un indicateur de pauvreté des
travailleurs  dès  2005  (Bardone  et  Guio).  En  France,  les
politiques visant à rendre le travail payant ont notamment
pris la forme de compléments de revenus d’activité  (PPE puis
RSA).  En  Allemagne,  un  ensemble  de  réformes  du  marché  du
travail et de la protection sociale (Lois Hartz) a été mis en
place au début des années 2000 selon une logique d’activation
des chômeurs. Les critiques des réformes allemandes insistent
souvent sur la prolifération des formes atypiques d’emploi
(Alber  et  Heisig,  2011)  :  recours  au  temps  partiel,  bas-
salaires,  et  mini-jobs  sans  protection  sociale.  En  France
comme  en  Allemagne,  la  focalisation  sur  les  travailleurs
masque un aspect moins connu de l’évolution de la pauvreté :
parmi  les  individus  d’âge  actif,  c’est  la  pauvreté  des
personnes  sans  emploi  (inactifs  en  France,  chômeurs  en
Allemagne) qui augmente depuis la fin des années 1990.

Le graphique 1 représente l’évolution entre 1996 et 2010 du
taux de pauvreté des individus, calculé au seuil de 60 % du
niveau de vie médian, selon leur statut d’activité. Deux faits
saillants ressortent. Premièrement, la pauvreté touche avant
tout les chômeurs : leur taux de pauvreté est d’environ 35 %
sur la période. Deuxièmement, les inactifs de plus de 15 ans,
ni étudiants, ni  retraités (dit ‘autres inactifs’), soit les
chômeurs découragés, et les hommes et femmes (surtout les
femmes !) au foyer, constituent la population la plus touchée
par l’augmentation de la pauvreté. Alors que leur taux de
pauvreté s’élevait à 23 % en 1996, il atteint 32 % en 2010.

http://www.alternatives-economiques.fr/--les-facons-de-penser-la-societe--de-la-gerer-et-de-la-quantifier-sont-indissociables--_fr_art_198_22955.html
http://epp.eurostat.ec.europa.eu/cache/ITY_OFFPUB/KS-NK-05-005/FR/KS-NK-05-005-FR.PDF
http://www.ofce.sciences-po.fr/blog/?p=1400
http://www.ofce.sciences-po.fr/blog/?p=861
http://skylla.wz-berlin.de/pdf/2011/i11-211.pdf


Dans le même temps, la pauvreté des actifs occupés est passée
de 9 % à 8 %. Par conséquent, alors que les actifs occupés
représentaient  25  %  des  pauvres  en  1996  et  les  ‘autres
inactifs’ 12 %, ces derniers représentent 17 % de pauvres en
2010 et les actifs occupés 22 %. Le poids des travailleurs
pauvres dans la population pauvre tend donc à diminuer, tandis
que celui des inactifs augmente.

 

Concernant  l’Allemagne,  l’analyse  du  taux  de  pauvreté  par
statut  d’activité  se  heurte  à  des  divergences  selon  les
sources, notamment concernant l’évolution de la pauvreté des
chômeurs, beaucoup plus marquée selon Eurostat (enquête Eu-
Silc) que dans l’enquête nationale SOEP (voir graphique 2).
Malgré les incertitudes statistiques, on peut tout de même
observer que la pauvreté touche avant tout les chômeurs et que
leur taux de pauvreté a beaucoup augmenté : de 30 à 56 % entre
1998 et 2010 selon l’enquête SOEP, généralement considérée
comme plus fiable que SILC (Hauser, 2008). Si la pauvreté
augmente pour toutes les catégories de population (voir Heyer,
2012),  c’est  bien  chez  les  chômeurs  qu’elle  est  la  plus
prononcée.
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L’augmentation  de  la  pauvreté  chez  les  chômeurs  est  la
conséquence de certaines mesures des lois Hartz IV, moins
connues que celles instituant les mini-Jobs (Hartz II). Avant
ces lois, les chômeurs pouvaient recevoir une indemnisation
chômage pour une durée maximale de 32 mois, à la suite de
laquelle ils pouvaient recevoir une assistance chômage sous
condition  de  ressources  pour  une  durée  illimitée  (Ochel,
2005). Mais contrairement à l’ASS[i] en France, le montant de
cette  assistance  dépendait  des  derniers  revenus  nets
d’activité et assurait un taux de remplacement relativement
généreux (53 % du revenu net pour les personnes sans enfant).
Ce  système  a  été  remplacé  à  partir  de  2005  par  une
indemnisation  beaucoup  moins  généreuse,  répondant  à  un
objectif  d’activation.  L’indemnisation  chômage
(Arbeitslosengeld I – ALG I) a été limitée à 12 mois pour les
chômeurs de moins de 55 ans et les motifs de sanction ont été
élargis. A la suite de cette période, l’assistance chômage
(Arbeitslosengeld II – ALG II) a été très fortement diminuée
et n’agit plus que comme un dernier filet de sécurité : son
montant pour un célibataire est limité à 345 euros par mois ;
les sanctions ont également été élargies et durcies[ii]. La
stratégie  allemande  d’activation  a  ainsi  joué  sur  deux
leviers  :  la  réduction  des  revenus  d’assistance  pour  les
chômeurs et les sanctions. Si cette politique a peut-être
contribué à la baisse du chômage (voir Chagny, 2008, pour une
discussion sur les effets controversés de la réforme), elle a
eu par construction un impact important en termes de pauvreté
des chômeurs.
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Un paradoxe qu’il convient d’éclairer est la faible évolution
(au  moins  selon  l’enquête  SOEP)  du  taux  de  pauvreté  des
individus en emploi depuis le début des années 2000. En effet,
durant  cette  période,  la  proportion  de  bas-salaires  a
progressé  et  le  recours  au  temps-partiel  s’est  fortement
développé sans que le taux de pauvreté des personnes en emploi
n’augmente  significativement.  En  2010,  4,9  millions  de
personnes (soit 12 % de la population en emploi) détiennent un
mini-job grâce auquel ils ne peuvent recevoir plus de 400
euros par mois de revenus d’activité (Alber et Heisig, 2011).
Il faut y ajouter le développement des temps-partiels avec
protection sociale (de 3,9 millions en 2000 à 5,3 en 2010). On
s’attendrait  donc  à  une  progression  de  la  pauvreté  des
travailleurs. Mais celle-ci est freinée pour deux raisons : le
développement des possibilités de cumul avec les allocations
chômage (troisième levier de la stratégie d’activation) et les
solidarités familiales. En effet, les emplois à temps partiel
et à bas salaire sont très majoritairement détenus par des
femmes qui représentent ainsi deux tiers des travailleurs à
bas  salaire  annuel[iii].  Le  revenu  de  leur  conjoint,
lorsqu’elles  en  ont  un,  leur  permet  souvent  d’éviter  la
pauvreté puisque les revenus de tous les membres du ménage
sont  agrégés  afin  de  déterminer  le  niveau  de  vie  et  la
pauvreté. En cela, en paraphrasant Meulders et O’Dorchai, le
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ménage sert bien de cache-sexe aux faibles revenus des femmes.
Les mères isolées, par contre, sont particulièrement touchées
par la pauvreté : le taux de pauvreté est ainsi de 40 % chez
les familles monoparentales.

Du point de vue des indicateurs, l’utilisation de la catégorie
‘travailleurs  pauvres’  pose  ainsi  plusieurs  problèmes.
Premièrement, la catégorie masque le chômage et l’inactivité
comme déterminants de la pauvreté ; de par son appellation,
elle met en avant un déterminant de la pauvreté laborieuse («
le travail ne paie pas ») par rapport aux autres déterminants
(« faible nombre d’heures travaillées » ou «charges familiales
élevées»).  Les  politiques  publiques  s’appuyant  sur  cette
approche courent alors le risque de restreindre le public visé
par  la  lutte  contre  la  pauvreté  (en  France,  les  chômeurs
indemnisés sont ainsi exclus du bénéfice du RSA-activité) et
de  se  concentrer  sur  le  renforcement  des  incitations
financières à la reprise d’emploi afin de stimuler l’offre de
travail alors même que le niveau élevé du chômage est lié à un
rationnement du côté de la demande de travail. Deuxièmement,
la catégorie est aveugle aux inégalités femmes-hommes : les
femmes sont plus souvent pauvres et constituent la plus grande
partie des bas-salaires mais sont moins souvent travailleurs
pauvres (Ponthieux, 2004) ! Si on ne gère bien que ce que l’on
mesure,  il  est  également  nécessaire  que  la  mesure  soit
facilement  interprétable  par  les  décideurs  publics.  La
réduction des inégalités de niveau de vie (entre ménages) et
de revenus d’activité (entre individus) sont deux objectifs
légitimes des politiques publiques (comme expliqué ici), qu’il
convient  de  mesurer  séparément,  de  même  qu’il  convient
d’affecter des instruments spécifiques à ces deux objectifs.

Du point de vue des politiques publiques, l’évolution de la
pauvreté par statut d’activité  en France et en Allemagne
souligne qu’une lutte efficace contre la pauvreté nécessite de
s’attaquer  à  toutes  les  formes  de  la  pauvreté.  Pour  la
population d’âge actif, dans des économies où la bi-activité
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parmi les couples est devenue la norme, il s’agit de mettre en
place des politiques de pleine-activité et de plein-emploi qui
ne  recourent  pas  au  développement  de  formes  de  travail
atypiques. Ceci requiert, d’un point de vue macroéconomique,
de la croissance ou du partage du travail (et des revenus
associés) et, d’un point de vue microéconomique, de répondre
aux besoins en termes, notamment, de gardes d’enfants, de
formation et de transports. Si ces politiques sont coûteuses,
les  mesures  économes,  telles  que  le  renforcement  des
incitations financières, n’ont pas réussi à démontrer qu’elles
pouvaient réellement réduire la pauvreté dans son ensemble.

 

 

 

[i] Allocation de solidarité spécifique, versée aux chômeurs
ayant épuisé leur droit à l’assurance chômage.

[ii] Au total, 1,5 million de sanctions ont été prononcées en
2009, pour 2,8 millions de chômeurs indemnisés, contre 360 000
en 2004, pour 4 millions de chômeurs indemnisés (d’après Alber
et Heisig (2011) : tableaux 6-8 pp. 24-30).

[iii] Défini au seuil de 2/3 du salaire médian.
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Le  chômage  augmente  en
France,  la  pauvreté  en
Allemagne
Par Eric Heyer

La  France  sera-t-elle  la  nouvelle  Grèce  comme  l’affirme
l’hebdomadaire The Economist? Les réformes françaises doivent-
elles s’accélérer et s’inspirer de celles menées il y a 10 ans
outre-Rhin ?  Pour l’opinion publique allemande, pour ses
autorités  ainsi  que  pour  une  grande  partie  des  experts
économiques, cela ne fait aucun doute. Outre un déficit public
plus faible, l’Allemagne aurait avant tout réussi à baisser
significativement  son  taux  de  chômage  contrairement  à  son
voisin français. Parti d’un niveau similaire au début des
années 2000 (proche des 7,7 % fin 2001), le taux de chômage se
situe  aujourd’hui  à  5,4  %  de  la  population  active  en
Allemagne,  soit  4,5  points  de  %  de  moins  qu’en  France
(graphique  1).
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L’objet de ce billet n’est pas de revenir sur les raisons de
ce différentiel – qui ont par ailleurs déjà fait l’objet de
notes sur ce blog (voir notamment l’impact de la démographie
par G. Cornilleau, de la baisse de la durée du travail par E.
Heyer et M. Plane et de la montée des inégalités hommes-femmes
par H. Périvier)- mais simplement de signaler que cette baisse
du  chômage  en  Allemagne  s’est  accompagnée  d’une  forte
augmentation  de  la  pauvreté.

D’après Eurostat, au cours des six dernières années, le taux
de pauvreté, mesuré au seuil de 60 % du revenu médian, aurait
augmenté  de  3,6  points  de  pourcentage  en  Allemagne,
augmentation quatre fois plus importante que celle observée en
France (0,9 point). En 2011, malgré la forte baisse du chômage
et  un  différentiel  important  avec  la  France,  le  taux  de
pauvreté en Allemagne se situerait à 1,8 point au-dessus –
soit plus de 11 % de plus – de celui observé en France
(graphiques 2 & 3).
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Il existe donc bien une face cachée des réformes menées en
Allemagne depuis plus de dix ans qui a conduit vers moins de
chômage mais plus de pauvreté.

 

La débâcle de l’austérité
par Xavier Timbeau

 

Ce texte résume les prévisions d’octobre 2012 de l’OFCE

 

 

L’année 2012 s’achève et les espoirs d’une sortie de crise
sont, cette fois, bien déçus. Après une année 2012 marquée par
la  récession,  la  zone  euro  connaîtra  une  nouvelle  année
catastrophique en 2013 (-0,1 % de croissance du PIB en 2013
après -0,5 % en 2012, selon nos prévisions, voir tableau). Le
Royaume-Uni n’échappe pas à cette évolution et s’enfonce un
peu plus dans la crise (-0,4 % en 2012, 0,3 % en 2013). Au-
delà des chiffres de croissance de l’activité, ce sont les
évolutions  du  chômage  qui  rappellent  la  gravité  de  la
situation. A l’exception de l’Allemagne et quelques autres
pays développés, aucune économie occidentale n’échappe à la
persistance d’un chômage élevé, voire en progression comme en
zone euro (le taux de chômage atteindrait 12 % en 2013 en zone
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euro au lieu de 11,2 % au deuxième trimestre 2012). Or, la
persistance  du  chômage  entraîne  une  dégradation  de  la
situation de ceux qui ont perdu leur emploi, et qui, pour
certains, basculant dans la catégorie des chômeurs de longue
durée, doivent faire face à l’épuisement de leurs droits à
indemnisation.  Bien  que  connaissant  une  croissance  de
l’activité plus favorable que celle de la zone euro, le marché
du  travail  aux  Etats-Unis  illustre  bien  une  économie
américaine  engluée  dans  la  Grande  Récession.

Cette catastrophe, dont la zone euro est l’épicentre, est-elle
du genre des événements imprévisibles ? Une fatalité qu’il
nous  faudrait  accepter  et  dont  il  faudrait  se  préparer  à
supporter les conséquences ? Non, en réalité, le retour en
récession découle d’un diagnostic erroné et de l’incapacité
des institutions européennes à faire face rapidement à la
logique de la crise. Cette nouvelle plongée est le résultat
des  politiques  d’austérité  massives,  surdimensionnées,  dont
les impacts ont été sous-estimés. En voulant à tout prix et en
urgence restaurer l’équilibre des finances publiques et la
crédibilité  de  la  gestion  économique  de  la  zone  euro,  on
aboutit à  la démonstration inverse. Pour sortir de cette
ornière, il faudra  un renversement de la politique économique
en Europe.

La difficulté de la situation actuelle trouve sa source dans
le creusement des déficits publics et le gonflement des dettes
publiques qui atteignent en 2012 des niveaux record. Rappelons
que ces déficits et ces dettes publics ne sont pas la cause de
la crise de 2008-2009 mais une conséquence. Pour interrompre
la  spirale  récessive  de  2008-2009,  les  gouvernements  ont
laissé jouer les stabilisateurs automatiques, mis en œuvre des
plans  de  relance  et  de  soutien  au  secteur  financier  et
socialisé une partie des dettes privées qui menaçaient de
déstabiliser l’ensemble de la finance mondiale. C’est cela qui
a provoqué des déficits publics. C’est pour mettre un terme à
la chute libre que l’on s’est résolu à la socialisation du



problème.

Le  retour  en  récession  découle  ainsi  de  la  difficulté  à
soutenir cette socialisation des dettes privées. En effet, en
zone euro, chaque pays doit faire face au financement de son
déficit sans le contrôle de sa monnaie. La conséquence est
immédiate : un concours de beauté des finances publiques les
plus rigoureuses s’instaure entre les pays de la zone euro.
Chaque  agent  économique  européen  cherche  légitimement  le
support le plus fiable pour ses actifs et trouve le plus grand
attrait aux titres de dette publique allemande. Les autres
pays se trouvent dès lors menacés à plus ou moins long terme,
ou immédiatement, d’une sanction directe : l’assèchement du
financement par le marché. Pour attirer les capitaux, ils
doivent  alors  accepter  une  hausse  des  taux  d’intérêt  et
entreprendre  dans  l’urgence  une  purge  de  leurs  finances
publiques.  Mais  ils  courent  après  une  soutenabilité  qui
disparaît avec la récession, quand ils cherchent à la trouver
par la restriction.

Pour les pays qui ont la maîtrise de leur politique monétaire,
comme les Etats Unis ou le Royaume Uni, la situation est
différente. En effet, l’épargne nationale s’expose au risque
de change si elle est tentée de fuir vers d’autres pays. En
outre,  la  banque  centrale  apporte  la  garantie  de  dernier
ressort. L’inflation pourrait s’ensuivre, mais, quoi qu’il en
soit,  un  défaut  de  paiement  sur  la  dette  publique  est
inenvisageable.  Au  contraire,  dans  la  zone  euro,  cette
perspective devient possible et le seul refuge à court terme
est  l’Allemagne,  puisqu‘elle  sera  le  dernier  pays  à
s’écrouler. Elle s’écroulera irrémédiablement elle aussi quand
tous ses partenaires se seront écroulés.

La  solution  à  la  crise  de  2008-2009  a  donc  consisté  à
socialiser  des  dettes  privées  devenues  insoutenables  après
l’éclatement  des  bulles  spéculatives.  Pour  la  suite,  la
solution consiste à résorber ces dettes désormais publiques
sans engendrer la panique que l’on était parvenu à contenir à



l’été 2009. Deux conditions sont nécessaires. La première est
d’apporter la garantie qu’il n’y aura de défaut sur aucune
dette publique, ni partiel, ni complet. Cette garantie ne peut
être donnée en zone euro que par une forme de mutualisation
des dettes publiques. Le dispositif annoncé par la BCE en
septembre 2012, l’OMT (Outright Monetary Transaction), permet
d’envisager une telle mutualisation. Il se heurte cependant à
une possible contradiction. Il conditionne en effet le rachat
des titres de dettes (et donc leur mutualisation par le biais
du bilan de la BCE) à l’acceptation d’un plan d’assainissement
des  finances  publiques.  Or  l’Espagne,  qui  a  besoin  de  ce
dispositif pour échapper à la pression des marchés, ne veut
pas entrer à n’importe quelles conditions dans l’OMT. Relâcher
la pression des marchés ne vaut que si cela autorise à sortir
du cercle vicieux de l’austérité.

Car à l’impréparation des institutions européennes à une crise
financière s’est ajoutée une erreur d’appréciation quant au
fonctionnement des économies. Le cœur de cette erreur est
l’évaluation  erronée  de  la  valeur  des  multiplicateurs  qui
permet de mesurer l’impact des politiques d’assainissement des
finances  publiques  sur  l’activité.  En  sous-estimant  les
multiplicateurs budgétaires, les gouvernements européens ont
cru pouvoir rétablir rapidement et sans dommage l’équilibre de
leurs  finances  publiques  par  une  restriction  rapide  et
violente. Influencés par une abondante littérature économique
qui pouvait même laisser croire qu’une austérité pouvait être
source de croissance, ils se sont engagés dans un programme de
restriction budgétaire sans précédent.

Cependant, aujourd’hui, comme l’illustrent les spectaculaires
révisions  du  FMI  ou  de  la  Commission  européenne,  les
multiplicateurs  budgétaires  seraient  bien  plus  importants,
parce que les économies connaissent des situations de chômage
involontaire  prolongées.  Un  faisceau  d’éléments  empiriques
converge dans ce sens, de l’analyse des erreurs de prévisions
au  calcul  des  multiplicateurs  à  partir  des  performances
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constatées  en  2011  ou  estimées  en  2012  (voir  les  textes
complets de notre prévision d’octobre 2012). Aussi estimons-
nous le multiplicateur pour l’ensemble de la zone euro en 2012
à 1,6, soit une évaluation comparable à celles établies pour
les Etats Unis et le Royaume Uni.

Ainsi, la seconde condition au rétablissement des finances
publiques  réside  dans  une  estimation  réaliste  de  l’effet
multiplicateur. Plus le multiplicateur est élevé,  plus une
restriction  budgétaire  a  un  fort  effet  sur  les  finances
publiques,  et,  en  conséquence,  un  faible  effet  sur  la
réduction  du  déficit  public.  C’est  de  cette  mauvaise
combinaison  que  résulte  la  débâcle  par  l’austérité  qui
compromet la perspective du retour à l’équilibre des finances
publiques.  L’Espagne  illustre  à  nouveau  parfaitement  cette
implacable logique menée jusqu’à l’absurde d’une économie où
un quart de la population active est sans emploi et qui risque
la désintégration politique comme sociale.

Mais l’existence d’un multiplicateur élevé indique également
la  marche  à  suivre  pour  sortir  du  cercle  vicieux  de
l’austérité. Il faut, au lieu de chercher à réduire à court
terme  à  n’importe  quel  coût  le  déficit  public,  laisser
l’économie revenir dans une zone de fonctionnement où les
multiplicateurs  sont  plus  faibles  en  retrouvant  leur
configuration usuelle. Il s’agit donc de reporter l’ajustement
budgétaire à un moment où le chômage sera significativement
réduit pour que la restriction budgétaire puisse produire son
effet.

Reporter l’ajustement à plus tard suppose que la pression des
marchés soit contenue par une banque centrale qui apporte la
garantie  nécessaire  à  la  dette  publique.  Cela  suppose
également que les taux d’intérêt sur cette dette publique
soient  les  plus  bas  possibles  pour  faire  participer
financièrement les parties prenantes qui bénéficieront in fine
de  la  soutenabilité  des  finances  publiques.  Cela  suppose
également  en  zone  euro  que  la  mutualisation  des  dettes
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publiques  soit  associée  à  une  forme  de  contrôle  sur  la
soutenabilité dans le long terme des finances publiques de
chacun des Etats membres, autrement dit, d’un abandon partiel
d’une souveraineté nationale devenue inopérante, au profit 
d’une souveraineté supranationale, seule à même de dégager des
marges de manœuvre nouvelles qui permettent de sortir de la
crise.

 

France-Allemagne  :  le  grand
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écart démographique
par Gérard Cornilleau

Les trajectoires démographiques divergentes de l’Allemagne et
de  la  France  vont  avoir  des  conséquences  majeures  et
différenciées  sur  les  dépenses  sociales,  les  marchés  du
travail, les capacités productives et sur la soutenabilité des
dettes  publiques.  Elles  expliquent  notamment  les  craintes
allemandes  face  à  la  montée  de  leur  propre  dette.  Les
divergences démographiques vont nécessiter la mise en œuvre de
politiques publiques hétérogènes de part et d’autre du Rhin.
Le « one-size-fits-all » n’est pas encore pour demain.

Les  trajectoires   démographiques  de  la  France  et  de
l’Allemagne sont le produit des guerres européennes et de
l’Histoire. La superposition des pyramides des âges (graphique
1) est à cet égard instructive : en Allemagne les générations
les plus nombreuses sont celles qui sont nées au cours de la
période  nazi,  jusqu’en   1946  ;  ensuite  viennent  les
générations nées au milieu des années soixante (les enfants
des  générations  nées  pendant  le  nazisme).   En  France  les
générations des années trente sont à l’inverse peu nombreuses.
En conséquence le baby-boom qui, comme on peut  facilement le
comprendre, démarre avant celui de l’Allemagne (dès 1945 au
moment où l’on observe un baby krach en Allemagne qui ne
prendra fin qu’au début des années cinquante ; le baby-boom
allemand culminant tardivement au cours des années soixante)
est d’une ampleur limitée car les générations en âge d’avoir
des enfants sont peu nombreuses. En revanche le ralentissement
de la natalité est nettement plus faible en France après la
crise des années soixante-dix et surtout la fécondité augmente
de  nouveau depuis le début des années quatre-vingt-dix. Si
bien  qu’avec  un  taux  de  fécondité  qui  reste  proche  de  2
enfants par femme en âge de procréer, les générations sont de
taille  pratiquement  constante  de  1947  à  aujourd’hui.   En
Allemagne  la  réunification  entraîne  un  effondrement  de  la
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fécondité dans l’ex-RDA qui converge vers le taux de l’Ouest 
au milieu des années 2000 (graphique 2). Au total, depuis la
guerre, la fécondité française est toujours restée supérieure
à la fécondité allemande et depuis le début des années 2000
l’écart se creuse. Si bien que le nombre de naissances en
France excède aujourd’hui  de beaucoup celui qui est observé
en Allemagne : en 2011, 828 000 contre 678 000 soit 22 % de
naissances en plus en France.
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Du point de vue démographique, la France et l’Allemagne sont
donc dans des situations radicalement différentes. Alors que
la France a pu conserver un taux de fécondité satisfaisant,
pratiquement suffisant pour garantir la stabilité à long terme
de la population, la dénatalité allemande va entraîner une
baisse   rapide  et  importante  de  la  population  et  un
vieillissement  nettement  plus  prononcé  qu’en  France
(graphiques  3  et  4)

D’après  les  projections  démographiques  retenues  par  la
Commission européenne[1], l’Allemagne devrait perdre plus de
15 millions d’habitants d’ici 2060 et la France en gagner un
peu moins de 9. Vers 2045 les deux pays devraient avoir des
populations  identiques  (un  peu  moins  de  73  millions
d’habitants)  et  en  2060  la  France  compterait  environ  7
millions  d’habitants  de  plus  que  l’Allemagne  (73  millions
contre 66).

Dans les deux pays les migrations contribuent à la croissance
de  la  population  mais  de  manière  modérée.  Les  migrations
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nettes ont été faibles en Allemagne au cours de la période la
plus récente avec un taux de 1,87 ‰ entre 2000 et 2005 et
1,34‰ entre 2005 et 2010 contre respectivement 2,55 ‰ et 1,62‰
en France[2]. La Commission européenne retient pour l’avenir 
des  taux  de  migration  nets  proches  pour  la  France  et
l’Allemagne, contribuant à l’horizon de 2060 à augmenter la
population de l’ordre de 6 % dans chaque pays[3]. L’ONU[4]
envisage  une  hypothèse  similaire,  la  contribution  des
migrations étant de plus en plus faible dans l’ensemble des
pays  du  fait  du  ralentissement  général  des  migrations
internationales dues à la hausse des revenus dans les pays
d’origine.  Dans  ce  contexte,  l’Allemagne  ne  semble  pas
disposer  d’un  réservoir  important  de  main-d’œuvre  externe
alors qu’elle a peu de liens historiques avec les principales
zones d’émigration.

L’inversion des poids démographiques semble donc inéluctable
et elle s’accompagnera d’une divergence de l’âge moyen de la
population,  l’Allemagne  étant  nettement  plus  âgée  que  la
France (graphique 4). En 2060, la part des plus de 65 ans
atteindra  presque  le  tiers  de  la  population  en  Allemagne
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contre un peu moins de  27 % en France.

En conséquence, et compte tenu des réformes engagées dans les
deux pays, la part des dépenses publiques de retraites dans le
PIB  augmenterait  peu  en  France  et  beaucoup  en  Allemagne.
D’après les travaux de la Commission européenne (op. cit.)
elle passerait en France, entre 2010 et 2060, de 14,6 à 15,1
%, soit une hausse de +0,5 point, alors qu’elle augmenterait
de  2,6 points en Allemagne passant de 10,8 à 13,4 % du PIB.
Ceci bien que la réforme allemande du système de retraite
prévoie un report à 67 ans de l’âge de la retraite et la
réforme française un report à seulement  62 ans.

La démographie a également des conséquences sur les marchés du
travail qui vont être soumis à des contraintes différentes.
Entre  2000  et  2011,  les  populations  actives  française  et
allemande ont augmenté du même ordre de grandeur –  +7,1 % en
Allemagne et + 10,2 % en France –,  mais alors qu’en Allemagne
les deux tiers de cette hausse résulte de celle des taux
d’activité, en France la démographie en explique 85 %. Dans un
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avenir  proche,  l’Allemagne  va  buter  sur  la  difficulté
d’accroître  davantage  ses  taux  d’activité.  Sa  politique
familiale  comprend  aujourd’hui  des  dispositions,  comme  le
congé parental, qui visent à inciter le travail féminin par
une  meilleure  conciliation  entre  le  travail  et  la  vie  de
famille, mais les taux d’activité féminins sont déjà élevés et
la question est plutôt celle de l’augmentation de la fécondité
que de l’offre de travail. La France qui part d’un niveau plus
faible de taux d’activité, surtout à cause des seniors qui
sortent  du  marché  du  travail  nettement  plus  tôt  qu’en
Allemagne,  dispose  de  plus  de  réserves  de  hausse.  Depuis
quelques  années  la  disparition  des  préretraites  et
l’allongement des durées de travail requises pour obtenir une
retraite à taux plein ont commencé à produire leurs effets et
le taux d’emploi des seniors progresse nettement, même pendant
la crise[5]. Dans le même temps l’emploi des seniors progresse
également  en  Allemagne,  mais  il  ne  pourra  pas  augmenter
fortement indéfiniment et l’hypothèse d’une convergence à long
terme des taux d’emploi entre la France et l’Allemagne est la
plus vraisemblable. Au total, selon les projections de la
Commission européenne[6], le taux d’activité allemand pourrait
augmenter de 1,7 point entre 2010 et 2020 (passant de 76,7 à
78,4 %) alors que le taux français augmenterait de 2,7 points
(de 70,4 à 73,1 %). A l’horizon de 2060 le taux d’activité
français augmenterait deux fois plus que le taux allemand
(+4,2 points contre +2,2). Mais le taux français serait encore
inférieur au taux allemand (74,7 contre 78,9) si bien que la
France disposerait encore d’une réserve de hausse.

La conséquence de cette divergence démographique  entre les
deux pays est lourde  en termes de croissance potentielle à
moyen  long  terme.  Toujours  selon  les  projections  de  la
Commission  européenne  (qui  repose  sur  l’hypothèse  de  la
convergence de la productivité du travail en Europe autour
d’un rythme de croissance annuelle de 1,5 %), la croissance
potentielle  française  sera  à  long  terme  le  double  de  la
croissance potentielle allemande : +1,7 % par an d’ici 2060
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contre  +0,8.  La  différence  resterait  relativement  faible
jusqu’en 2015 (1,4 en France et 1,1 en Allemagne) mais elle se
creusera ensuite rapidement : 1,9 en France en 2020, contre 1
en Allemagne.

Il en résultera que, comme pour la population, la hiérarchie
des PIB français et allemand devrait s’inverser aux alentours
de 2040 (graphique 5).

Les contextes démographiques de la France et de l’Allemagne
expliquent donc logiquement que les perspectives des dépenses
sociales liées à l’âge soient plus préoccupantes en Allemagne
qu’en France. Ceci devrait conduire à nuancer les analyses
relatives aux dettes publiques : à niveau identique du ratio
dette/Pib en 2012, la dette française est plus soutenable à
long terme que la dette allemande.

[1] Cf. “The 2012 ageing report”, European Economy 2/1012.

[2] Cf. United Nations, Department of Economic and Social
Affairs,  Population  Division  (2011).  World  Population
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Prospects:  The  2010  Revision,  CD-ROM  Edition.

[3]  Le  solde  migratoire  net  serait  un  peu  plus  élevé  en
Allemagne qu’en France atteignant 130 000 par an aux alentours
de 2025-2030, alors qu’il resterait inférieur à 100 000 en
France. Mais au total la différence serait très faible : en
2060  le  cumul  des  migrations  nettes  entre  2010  et  2060
augmenterait la population de 6,2 % en Allemagne et 6 % en
France (en pourcentage de la population de 2010)

[4] Op. cit.

[5] Voir le bilan de l’évolution de la population active en
2011  par  l’Insee  :
http://www.insee.fr/fr/ffc/ipweb/ip1415/ip1415.pdf

[6] Op. cit.

 

Pas de “TVA sociale” mais une
“CSG sociale” ?
par Jacques Le Cacheux

La dégradation de l’emploi et du solde des échanges extérieurs
de la France incite à une réflexion sur la compétitivité des
entreprises  françaises.  Mais  comment  rétablir  cette
compétitivité ? Est-ce un problème de coût du travail, comme
l’affirme avec insistance le MEDEF ? Ou ce facteur n’entre-t-
il finalement que pour une faible part dans l’explication de
ces  médiocres  performances  ?  En  choisissant,  au  printemps
dernier, l’option de la « TVA sociale » – augmentation de 1,6
point du taux normal de TVA et affectation du surcroît de
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recettes à une baisse des cotisations sociales patronales, de
l’ordre  de  13  milliards  d’euros,  ciblée  sur  les  salaires
compris entre 1,3 et 1,6 SMIC –, le précédent gouvernement
avait clairement privilégié la stratégie de baisse – modérée –
du coût de la main-d’œuvre. En décidant de revenir sur cette
hausse de TVA, qu’il considère injuste, le gouvernement actuel
semble indiquer que l’allègement du coût du travail n’est pas
sa priorité. Dans le même temps, pourtant, le discours du
Président  de  la  République  en  ouverture  de  la  Conférence
sociale ouvre la voie à une réflexion sur le financement de la
protection  sociale,  suggérant  ainsi  que  la  question  de
l’allègement du coût du travail n’est pas close, mais que
l’instrument  préféré  pourrait  être  la  Contribution  sociale
généralisée  (CSG).  Sans  craindre  le  pléonasme,  certains
évoquent désormais une « CSG sociale » !

1 – Coût du travail : la France a-t-elle un problème ?

Le coût de la main-d’œuvre est-il plus élevé en France que
chez nos partenaires, notamment au sein de la zone euro ? Le
diagnostic n’est, en réalité, pas aisé, et les avis divergent.
Selon les données publiées par Eurostat, et qui concernent
l’ensemble du secteur marchand, le coût horaire de la main-
d’œuvre atteignait, en 2011, 34,20 euros en France, soit près
de 7 euros de plus que la moyenne des pays de la zone euro. En
Allemagne, il n’était que de 30,1 euros, mais dépassait 39
euros en Belgique. Pourtant, cet indicateur ne renseigne guère
sur la compétitivité-coût, puisqu’il faut prendre en compte
les différences de productivité de la main-d’œuvre. C’est donc
habituellement sur la base du coût unitaire de main-d’œuvre –
ou  coût  salarial  unitaire,  c’est-à-dire  le  coût  de  main-
d’œuvre  par  unité  produite  –  que  l’on  compare  les
compétitivités ; mais on ne dispose pas de mesure fiable des
niveaux relatifs, de sorte qu’il faut se contenter d’indice et
de variations.

En se référant toujours aux données fournies par Eurostat, on
peut se faire une idée de l’évolution relative des positions



compétitives des différents pays européens. Pour tenir compte
d’éventuels  effets  des  variations  de  change  entre  les
monnaies, l’indicateur de compétitivité-coût retenu ici est le
taux de change effectif réel, calculé sur la base des coût
salariaux  unitaires,  qui  pondère  les  coûts  relatifs  des
partenaires commerciaux en fonction de leur part dans les
échanges extérieurs du pays considéré : une hausse de cet
indice mesure donc une perte de compétitivité des entreprises
du  pays.  Plusieurs  mesures  sont  disponibles,  couvrant  des
champs géographiques ou sectoriels différents.

Si l’on se penche d’abord sur les compétitivités relatives au
sein de la zone euro, où, par définition, il n’y a pas d’effet
de change (Graphiques 1 et 2), le message est ambigu : pour
l’ensemble de l’économie, les évolutions de la compétitivité
française sont très voisines de celles de l’Allemagne, depuis
le lancement de la monnaie unique, l’une et l’autre tendant à
améliorer  leur  compétitivité-coût  par  rapport  à  leurs
partenaires de la zone. Certes l’Allemagne faisait un peu
mieux  jusqu’en  2008  ;  mais  la  récession  de  2009  y  a  si
fortement ralenti la productivité de la main-d’œuvre – du fait
notamment d’un recours massif au chômage partiel – que les
gains  relatifs  par  rapport  à  la  France  s’en  sont  trouvés
pratiquement effacés.



 Source : Eurostat.

Pourtant,  l’indicateur  se  référant  à  la  seule  industrie
manufacturière délivre un message bien différent (graphique
2)  :  en  moyenne  depuis  le  lancement  de  l’euro,  la
compétitivité-coût de l’industrie française par rapport à ses
partenaires  de  la  zone  s’est  sensiblement  maintenue,  se
dégradant très légèrement sur la période ; mais dans le même
temps,  l’industrie  allemande  a,  quant  à  elle,  très
substantiellement  amélioré  la  sienne  –  de  près  de  20%.
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Source : Eurostat.

Si  l’on  se  penche,  maintenant,  sur  la  compétitivité-coût
française  vis-à-vis  des  pays  tiers,  hors  zone  euro,  les
évolutions sont, de manière peu surprenante, dominées par les
variations  du  taux  de  change  externe  de  l’euro  :
l’appréciation réelle de la monnaie européenne depuis 2000 a
dégradé  la  compétitivité-coût  des  économies  française  et
allemande dans des proportions comparables (graphique 3). Mais
dans  l’industrie  (graphique  4),  la  modération  salariale
allemande a permis de limiter la dégradation à un peu plus de
10 % entre 2000 et 2011, tandis que, sur la même période, la
dégradation subie par l’industrie française est voisine de
25 % ; elle a même dépassé 40 % pendant la période où le taux
de change de l’euro battait des records (été 2008).

Il est difficile, dans ces conditions, de nier la dégradation
de  la  position  compétitive  de  l’économie  française  et,
singulièrement,  de  son  industrie.  Certes,  la  dépréciation
récente de l’euro lui permet de réduire un peu les pertes de
compétitivité subies au cours des années antérieures ; mais
elle ne modifie pas les positions relatives au sein de la zone
euro, qui concentre environ 2/3 du commerce extérieur de ses
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membres.

Source : Eurostat.

Au  contraire,  la  stratégie  compétitive  de  l’Allemagne  –
notamment  grâce  à  une  politique  soutenue  de  modération
salariale,  mais  aussi  à  des  choix  de  restructuration
industrielle  et  de  spécialisation  –  se  reflète  dans  la
progression spectaculaire de son taux d’ouverture commerciale
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(graphique 5) : proche de celui de la France en 1995, il a
doublé  en  Allemagne,  alors  qu’il  est  demeuré  sensiblement
constant en France.

Source : Eurostat.

2 – Une réforme fiscale pour alléger le coût du travail

Le  coût  de  la  main-d’œuvre  n’est  sans  doute  pas  le  seul
facteur  de  dégradation  de  la  compétitivité  de  l’économie
française  et,  notamment,  de  son  industrie  ;  mais  ses
évolutions comparées à celles observées chez nos principaux
partenaires,  et  singulièrement  en  Allemagne,  suggèrent
qu’elles contribuent aux mauvaises performances enregistrées
ces dernières années tant en matière d’emploi que de commerce
extérieur. Il apparaît donc légitime de s’interroger sur les
moyens  de  l’alléger,  en  particulier  en  réformant  le
financement de la protection sociale, qui en constitue une
composante  importante.  D’où  le  débat  sur  la  baisse  des
cotisations patronales, et sa compensation par la hausse d’un
autre prélèvement : TVA ou CSG ?

Beaucoup de choses ont été dites sur les avantages et les
inconvénients de chacune des deux options[1]. Mais quelques
éléments de comparaison des évolutions récentes permettront
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sans doute d’éclairer ce débat. En premier lieu, le poids
respectif de la fiscalité pesant sur la consommation et sur
les revenus du travail a connu, au cours des dernières années,
des évolutions sensibles en France et en Allemagne (graphiques
6 et 7) : tandis que le taux implicite d’imposition de la
consommation n’a cessé de se réduire en France depuis la fin
des années 1990, sous l’effet de la baisse d’un point du taux
normal de TVA et de mesures sectorielles (restauration et
travaux  dans  les  logements  anciens),  il  a  augmenté  en
Allemagne du fait de la hausse de 3 points du taux normal de
TVA  en  2007  ;  dans  le  même  temps,  le  taux  implicite
d’imposition du travail est demeuré assez stable, à un niveau
élevé, en France, tandis qu’il se réduisait en Allemagne.
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Source : Eurostat.

Et cette réduction a été obtenue en partie grâce à une baisse
significative  –  environ  1  point  de  PIB  –  des  cotisations
sociales employeurs, qui sont, au contraire, restées à un
niveau élevé en France (graphique 8).

Dans ces conditions, des marges de manœuvre semblent exister
du côté de la fiscalité pesant sur la consommation, ce qui
avait  incité  le  précédent  gouvernement  à  opter  pour  un
alourdissement  de  la  TVA,  compensé  par  une  réduction  de
cotisations sociales employeurs, que l’actuelle majorité vient
d’abroger.

Parmi  les  défauts  d’une  hausse  de  la  TVA,  deux
caractéristiques ont été mises en exergue dans les débats
récents. En premier lieu, une telle hausse est, de fait, une
« dévaluation fiscale », qui peut dès lors être considérée
comme non coopérative et inamicale par nos partenaires au sein
de la zone euro, d’où proviennent plus de la moitié de nos
importations. Bien sûr, mais de leur côté, presque tous nos
partenaires n’ont pas hésité à augmenter la TVA ces dernières
années, et certains prévoient même de l’alourdir encore ; la
France  a  donc,  effectivement  subi  les  «  dévaluations
fiscales » de ses voisins. Bien sûr, une stratégie européenne
coordonnée  serait  préférable  ;  mais  la  France  doit-elle
décider de subir seule les coûts économiques de l’absence
d’une telle coopération ?



Source : Eurostat.

En  second  lieu,  les  détracteurs  de  la  hausse  de  la  TVA
pointent son caractère « injuste » et les risques d’amputation
du pouvoir d’achat, donc de freinage de la croissance. Mais,
comme le soulignait la précédente note sur ce thème, la hausse
des prix résultant d’une augmentation du taux de TVA devrait
être très limitée et, dans l’éventualité d’une hausse, les
procédures d’indexation des minima sociaux, du SMIC et des
retraites sont telles que les catégories disposant des revenus
les plus modestes ne devraient pas subir de baisse de pouvoir
d’achat. Sauf, bien sûr, si le gouvernement envisageait de
suspendre les mécanismes d’indexation, ce qui constituerait
une manière particulièrement opaque de rogner la générosité de
la protection sociale et le salaire minimum.

La CSG est-elle plus « juste » ? On fait volontiers valoir
qu’avec son assiette large – la quasi-totalité des revenus –,
elle frappe les revenus du patrimoine. Mais elle frappe aussi
tous  les  bas  revenus,  qu’ils  soient  du  travail,  de
remplacement, ou de retraite, dès le premier euro, car elle
est proportionnelle : pour les détenteurs de revenus modestes,
elle pèsera donc plus lourdement sur le pouvoir d’achat que la
hausse de la TVA.

On peut souhaiter, malgré tout, privilégier la CSG, instrument
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de prélèvement à assiette large qui permet de faire contribuer
l’ensemble  des  revenus  au  financement  de  la  protection
sociale  :  c’était,  dès  le  départ,  sa  justification  et  sa
raison d’être. Mais dans ce cas, le souci de justice exigerait
que l’on accompagne cette montée en puissance d’une réforme
fiscale  plus  ambitieuse,  qui  redonne  une  véritable
progressivité  à  l’ensemble  de  prélèvements  directs  et,  si
possible, aux transferts sociaux sous condition de ressources.

Alléger le coût du travail en transférant la charge d’une
partie  du  financement  de  la  protection  sociale  vers  des
prélèvements  autres  que  les  cotisations  sociales  apparaît
souhaitable et possible, tout en rendant le système fiscal
français plus juste. Pour ce faire, il convient de compenser
la baisse des cotisations sociales, patronales, mais aussi
éventuellement  salariés,  par  un  alourdissement  des
prélèvements pesant sur la consommation et sur les activités
polluantes, afin de modifier résolument les prix relatifs,
donc les incitations qui pèsent sur les entreprises et les
ménages  dans  leurs  choix  de  techniques  de  production  et
d’emploi et dans leurs choix de consommation ; et de conduire
en même temps une réforme de la fiscalité directe qui permette
de compenser les effets négatifs de ces modifications sur le
pouvoir  d’achat  des  détenteurs  de  revenus  modestes  et  de
rendre l’ensemble des prélèvements directs plus progressifs.
Alourdir la CSG sans conduire cette grande réforme[2] serait
léser ces catégories.

 

 

 

[1]  Voir  notamment,  J.  Le  Cacheux,  2012a,  «  La  TVA
« sociale », antisociale ? », Blog de l’OFCE, 6 janvier, et E.
Heyer, M. Plane et X. Timbeau, 2012, « Impact économique de la
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